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mention de la date de réception de la demande, de la date de réponse, du sens général de la réponse, 
à condition que celui-ci puisse être indiqué sans rendre possible une identification de l'auteur de la 
demande. Ces éléments subsistant sont supprimés deux ans après la réception de la saisine. 

Aucun transfert de données n'est réalisé hors de France. Le traitement ne prévoit pas de prise de décision 
automatisée. 

L'auteur de la demande peut à tout moment exercer ses droits d'accès, rectification, limitation, 
effacement auprès du référent déontologue à l'adresse deontologue@hceres.fr. Il peut également saisir 

le délégué à la protection des données du Hcéres (dpo@hceres.fr) ou la CNIL 
(https://www.cnil.fr/fr /plaintes). 

Article 6 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 
1' enseignement supérieur. 

Fait, le O 5 AVR. 2024 
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Le président par intérim

signé

Stéphane Le Bouler






